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I. Contexte et objectifs du programme 

a) Contexte

Mis en place dans le cadre de l’installation d’hydroliennes expérimentales en mer, le programme de 
suivi du stock de homards exploité évolue et s’améliore au fil du temps. Il doit permettre d’acquérir des 
données biologiques et comportementales sur le homard (croissance, déplacement, reproduction), mais 
également sur son exploitation (rendements, structures en taille des captures, effet « réserve »). Un suivi à 
long terme est essentiel pour étudier les variations des indices ainsi calculés, et les mettre en relation avec 
les facteurs suivis en parallèle (paramètres physico-chimiques de l’eau, perturbations – installation d’EMR 
par exemple – effort de pêche…).

b) Objectifs de la campagne 2012

Ce programme a plusieurs ambitions : le premier objectif est de caractériser la pêcherie du homard 
sur le quartier, en recensant le nombre de navires ciblant cette ressource ou en définissant des indicateurs 
de rendement par exemple. En parallèle, des pêches expérimentales sont organisées au sein de la réserve 
de la Horaine afin de mesurer son efficacité. Enfin, ce programme permet d’obtenir des données à l’échelle 
de l’individu (déplacement, croissance, reproduction), complétant ainsi les données déjà disponibles. Les 
pêcheurs professionnels du quartier bien-sûr sont pleinement acteurs de ce programme, qui permet en 
outre  de  rassembler  les  différents  acteurs  concernés  –  comité  des  pêche,  pêcheurs  professionnels, 
pêcheurs  plaisanciers,  Ifremer  –  autour  d’une  démarche  originale  d’acquisition  et  d’échange  de 
connaissance.

Les objectifs définis avec les professionnels et les scientifiques de l'Ifremer pour la campagne 2012 sont :

1. poursuite  du suivi  en routine de la  pêcherie :  embarquements réguliers  pendant la  période de 
pêche, définition d'une flottille de référence pour laquelle les données existantes dans les bases 
d'Ifremer seront utilisées.

2. poursuite du suivi en routine de la population au sein du cantonnement de pêche de la Horaine : 
embarquements, pêches expérimentales, marquage des homards capturés dans le cantonnement, 
comparaison avec les données des zones travaillées.

3. poursuite  des  actions  de  marquages-lâchers  de  homards :  achat-marquage  de  2000  homards 
auprès des pêcheurs professionnels, renforcement de la communication pour améliorer les retours.

4. essai d'une nouvelle manipulation : prélèvements de tissus biologiques lors des embarquements et 
des marquages pour tester la possibilité d'un traçage isotopique des individus. 

Vu les  larges  déplacements  de homards montrés  par  les  2  premières  années  de marquage,  un autre 
objectif est d'élargir le champ de travail et de renforcer le travail commun entre les différentes régions 
concernées :  Basse-Normandie,  Bretagne  Nord,  Jersey.  Ce  rapprochement  devrait  se  faire  surtout  au 
niveau des structures scientifiques et professionnelles.



II. Mise en œuvre 

a) Marquages-lâchers

Le marquage individuel des homards se fait sur des individus achetés aux pêcheurs professionnels 
participant au programme, qui se sont inscrits auprès du CDPMEM. A partir de cette liste, une quantité de 
homards à marquer par navire est déterminée, afin d'équilibrer les indemnités de rachat perçues. En 2012, 
il était prévu d'acheter environ 80Kg de homards à chaque navire participant. L'inscription à ce programme 
implique également de la part du pêcheur de s'engager sur une « charte » de bonne conduite : livrer des 
homards vivants, ayant leurs 2 pinces, non abîmés, signaler une recapture de homard marqué, respecter la 
réglementation en termes de pêche au casier à crustacés.

Le principe du marquage est le même que les années précédentes. Les marques sont en partie 
issues du reliquat de 2011. Cependant, une nouvelle commande a due être faite pour compléter le stock 
de  marques.  Cela  a  été  l'occasion  de  demander  à  imprimer  le  numéro  de  la  marque  sur  la  partie 
extérieure. En effet, après une ou plusieurs mues, la bague s'enfonce dans le muscle de l'abdomen et le 
numéro devient alors difficile à lire. Le problème ne devrait plus se poser sur les nouvelles bagues. 

L'opération de marquage de chaque individu est donc la suivante :

• un lot de homard est acheté à un ou plusieurs pêcheurs professionnels ;

• une marque spaghetti jaune numérotée est insérée dans l’abdomen du homard ;

• un « V » est poinçonné dans sa queue à l'aide d'une pince coupante ;

• le homard est mesuré et pesé ;

• dès que l'ensemble du lot est ainsi marqué, les homards sont rassemblés dans des caisses de criée 
sur le navire. Une fois la zone de lâcher atteinte, les homards sont rejetés un par un à la mer. 

Les opérations de marquage sont regroupées afin d'optimiser chaque sortie en mer. 

Lorsqu’un pêcheur,  professionnel  ou plaisancier,  capture une femelle homard ainsi  marquée et 
identifiée, il doit (lorsque c'est possible):

1. noter son numéro d’identification ;

2. noter sa taille ;

3. noter son poids ;

4. noter la position de capture ;

5. vérifier si elle porte des œufs ou non ;

Insertion  de  la  marque  spaghetti 

numérotée

Poinçon du V dans l'uropode Pesée et mesure du homard



6. avertir le CDPMEM des Côtes d'Armor (numéro de téléphone sur la marque) ou l'association de 
pêcheurs plaisanciers dont il dépend, le cas échéant. 

Si le poinçon en V dans la queue est visible, le pêcheur a obligation de remettre le homard à l’eau (Arrêté 
préfectoral n°2011-2741). 

Un bon de remise de homards dans le cadre de ce programme est remis à l'armateur du navire 
participant. Il spécifie la quantité de homards vendus au CDPEMEM et la valeur.

b) Embarquements et pêches expérimentales

Le deuxième volet du programme de suivi du stock de homards concerne l'acquisition de données 
d'exploitation  du stock  par  les  pêcheurs  professionnels.  Pour  cela,  des  indicateurs  d’exploitation  sont 
calculés à partir de mesures réalisées à bord lors d’embarquements. Lors de ces sorties, tous les homards 
capturés, y compris ceux de taille inférieure à la taille minimale de débarquement, sont mesurés et sexés. 
Pour les femelles, la présence ou non d’œufs est également notée. 

Ces embarquements sont réalisés par le personnel du CDPMEM des Côtes d'Armor, à bord de 2 navires 
volontaires.  A chacun de ces embarquements,  le  navire volontaire place 1 ou 2 de ses filières dans le 
cantonnement de pêche de la Horaine, avec l’autorisation spéciale des Affaires Maritimes. Ainsi, dans la 
même marée, une comparaison des rendements des casiers et des tailles de captures des homards peut 
être  réalisée  entre  les  casiers  placés  en-dehors  du  cantonnement  et  ceux  placés  à  l’intérieur  du 
cantonnement. Un rapport d'embarquement est remis à l'armateur du navire. 

c) Traçage isotopique

Les prélèvements de tissus biologiques (hémolymphe et uropode) sont réalisés par du personnel 
d'Ifremer Brest, qui embarque lors des pêches expérimentales. Les échantillons sont ensuite ramenés à 
Ifremer Brest pour être traités et analysés par les chercheurs d'Ifremer. Le protocole n'est pas maîtrisé par 
le CDPMEM des Côtes d'Armor.  

d) Groupe de travail et traitement des données

Profitant de la dynamique lancée en 2011 s'appuyant sur les premiers résultats de ce programme, 
les  structures  impliquées dans le  suivi  et  la  gestion  de la pêche au homard ont souhaité  continuer  à 
travailler ensemble. En 2012, des réunions de travail doivent être organisées entre le CDPMEM des Côtes 
d'Armor,  le  CRPMEM de Basse-Normandie,  Ifremer  Brest,  Ifremer  Port-en-Bessin,  la  Jersey  Fishermen 
Association et les scientifiques des États de Jersey. L'objectif de ces réunions de travail est de mettre en 
commun les méthodologies et les résultats des différents programmes d'acquisition de données menés par 
l'ensemble de ces structures et  de s'appuyer sur les bases de données d'Ifremer (Harmonie,  SACROIS, 
SACAPT) pour construire une analyse et un suivi de la (des) pêcherie(s) du homard sur toute la façade 
Nord-Bretagne- golfe Normand-Breton. 

Embarquement  sur  la  zone  des  Roches 

Douvres

Matériel  de marquage et de 
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Embarquement à bord d'un caseyeur

côtier



Le traitement des données brutes de marquage et d'embarquement est réalisé en partie par le 
CDPMEM des Côtes d'Armor seul et en partie en collaboration avec Ifremer Brest.  Cette collaboration 
permet de compléter et valider les bases de données Ifremer, de valider les traitements réalisés par le 
CDPMEM et de formater la donnée (production de cartes, par exemple). De plus, ce travail commun place 
le programme dans une perspective plus large et permet de comparer les résultats obtenus à ceux de 
programmes menés ailleurs. 

e) Communication

Un volet important de ce programme est la communication, à plusieurs niveaux.

1. Informer les pêcheurs, professionnels, plaisanciers, pêchant dans le quartier maritime de Paimpol 
ou  non,  de  l'existence  de  ce  programme  est  essentiel  pour  obtenir  un  taux  satisfaisant  de 
signalisation  de  recapture.  Vu  les  déplacements  importants  démontrés  en  2010  et  2011,  la 
communication  devra  être  étendue  au  Finistère  en  2012,  par  le  biais  du  réseau  existant : 
associations de pêcheurs plaisanciers, Ifremer, CDPMEM du Finistère, site Internet, etc.

2. Informer les pêcheurs professionnels et plaisanciers des résultats de ce programme. Pour cela, il 
convient de s'appuyer sur des supports déjà existants :  site Internet,  commissions crustacés du 
CRPMEM  de  Bretagne  et  du  CNPMEM,  groupe  de  liaison  pêcheurs  professionnels  –  pêcheurs 
plaisanciers, comité consultatif mixte des Accords de la Baie de Granville.

III. Résultats 

a) Marquages-lâchers

En 2012, les opérations de marquage-lâcher de homards devaient être menées par le personnel du 
CDPMEM des Côtes d'Armor, en l’occurrence par Laure Robigo, coordinatrice scientifique et Stéphane Le 
Guilloux, garde-juré. Suite à un accident de travail, Stéphane Le Guilloux a été en arrêt maladie plusieurs 
fois, n'étant alors pas en capacité de réaliser les opérations de marquage. 
Le CDPMEM des Côtes d'Armor a donc décidé de faire appel à un armement de pêche. Les opérations de 
marquage de la campagne 2012 ont pu être mises en œuvre grâce à l'affrètement du navire « Valentine » 
de M. Franck Villars, pêcheur professionnel du quartier maritime de Paimpol.

Ainsi,  14 journées de marquage ont été effectivement  mises en œuvre en 2012,  récapitulées  dans le 
tableau 1.

Tableau 1: Résultats de la mise en œuvre de la campagne 2012 de marquage de homards.

Nombre de sorties en 

mer

Nombre d'opération 

de marquage 

Nombre de homards 

marqués

Quantité de homards 

marqués

Nombre de navires 

participant

14 23 1459 1024Kg 13

Au  cours  de  l’année  2012,  64  recaptures  ont  été  signalées,  dont  3  sont  des  recaptures 
multiples (tableau 2): 2 homards, lâchers en 2010 et 2011 ont été recapturés 2 fois, 1 autre remis à l’eau 
en  2011  a  été  recapturé  3  fois  en  2012.  Ces  recaptures  multiples  sont  très  intéressantes  car  elles 
permettent de tracer plus finement le déplacement du homard, surtout lorsqu’elles sont proches dans le 
temps comme pour le homard n°3139.



Figure  1 :  représentation  des  déplacements  de homards  lâchés  en  2011  et  recapturés  en 2011,  à  partir  des  recaptures 

signalées. Le zoom en haut de carte correspond aux recaptures effectuées lors de pêches au sein du cantonnement de la 

Horaine.

Tableau 2 : Recaptures multiples signalées entre 2011 et 2012

N° 1064 Date Lieu

Lâcher 24/06/2012 Landrellec

1ère recapture 14/06/2012 Sud des Triagoz

2ème recapture 28/06/2012 Ploumanac’h

N° 2615

Lâcher 04/07/2011 Crumblent (ouest Héaux de Bréhat)

1ère recapture 11/06/2012 Les 7 Îles

2ème recapture 02/09/2012 Trégastel

N° 3139

Lâcher 28/07/2011 Crumblent (ouest Héaux de Bréhat)

1ère recapture 01/05/2012 Ile-Grande

2ème recapture 08/05/2012 Nord de la baie de Lannion

3ème recapture Début juin 2012 Cleder (Finistère)

Le traitement des données issues des recaptures signalées, 151 depuis la 1ère campagne de marquage 
individuel, a permis d’établir différentes cartes des déplacements (figures 1 et 2). 



Figure  2 :  représentation  des  déplacements  de homards  lâchés en  2011 et  recapturés  en  2012,  à  partir  des  recaptures 

signalées.

La cartographie des déplacements permet de conforter les observations des premières campagnes : 

• la  grande majorité des homards marqués et recapturés  se déplacent sur des  distances  non 
nulles ;

• la grande majorité des déplacements observés se font d’est en ouest, et du large vers la côte.
De plus, la représentation cartographique des déplacements permet d’identifier quelques comportements 
différents (retours vers l’est, rares mais existants, tendance à de petits déplacements dans les baies).

L’encart en haut de la carte de la figure 1 montre les déplacements de homards lâchers à l’intérieur du 
cantonnement de la Horaine (points rouges). Certains d’entre-eux ont été recapturés quasiment au même 
endroit, parfois l’année suivant le lâcher, lors des pêches scientifiques. D’autres, provenant des mêmes 
lâchers, ont effectué des déplacements conséquents et sont sortis du cantonnement. Cette observation 
prouve que le fait  de lâchers des homards dans une zone qui  est différente du lieu où il  a été pêché 
n’affecte pas son comportement,  puisque certains homards restent  et  certains,  issus du même lot,  se 
déplacent. 



b)  Embarquements et pêches expérimentales

A  cause  des  très  mauvaises  conditions  météorologiques  de  l'année  2012,  seules  4  pêches 
expérimentales ont pu être mises en œuvre. La première marée était trop « mouvementée » pour pouvoir 
mesurer  correctement  l'ensemble  des  homards  pêchés.  Elle  n'est  donc  pas  prise  en  compte  dans  le 
traitement des observations embarquées. 

Tableau 2: Résumé des observations réalisés lors des embarquements 2012.

Date Navire Zone de pêche Nombre de homards 

mesurés

15/05/2012 Cap Nord Roches Douvres + la Horaine 0

29/05/2012 Cap Nord Roches Douvres + la Horaine 299

13/08/2012 L’Aube Est de Bréhat + la Horaine 80

14/08/2012 Cap Nord Roches Douvres + la Horaine 189

Les données de capture ont été regroupées sur 3 zones, qui ainsi peuvent être comparées : 

• « Horaine » correspond aux pêches expérimentales effectuées dans le cantonnement ;

• « Large » est la zone située en-dehors et au nord du cantonnement de la Horaine (Barnouic, Roches 
Douvres) ;

• « Est » est la zone située en-dehors et au sud du cantonnement de la Horaine (à l’est de l’île de 
Bréhat).

La distribution en taille des homards capturés reflète la distribution en taille de la population de 
homards. La distribution des tailles des homards capturés dans le cantonnement de la Horaine (figure 3) 
est plus étalée sur l'ensemble des valeurs, alors que la distribution en taille des homards capturés dans la 
zone du large (figure 4) est très resserrée autour de la valeur 91mm. Concernant la zone de l'est (figure 5), 
la distribution semble également assez large sur une grande gamme de valeurs, mais le peu d'observations 
disponibles pour cette zone (51 homards mesurés sur une seule marée) rend ce résultat très incertain. 



Figure  3  :  distribution  en  taille  des  homards  capturés  au  sein  du

Figure 4 : distribution en taille des homards capturés dans la zone du large.

Figure 5 : distribution en taille des homards capturés dans la zone de l'est.



Les CPUE (Capture Par Unité d'Effort, exprimées en Kg de homards pour 100 casiers), sont évaluées 
à partir des poids calculés des homards pêchés. En effet, les homards ne sont pas pesés à bord, leur poids 
est  donc  calculé  à  partir  d'une  relation  mathématique.  Les  rendements  estimés  pour  l'année  2012 
reposent sur peu de données, rendant l'évaluation incertaine. Néanmoins, le calcul des CPUE par zone et 
en fonction de la date (figure 6) et par date et en fonction de la zone (figure 7) permet une première 
comparaison entre les rendements au sein de la Horaine et ceux des zones exploitées.

Figure 6 : CPUE (Kg/100casiers) par zone en fonction de la date.

Figure 7 : CPUE (Kg/100 casiers) par date en fonction de la zone.



c) Traçage isotopique

En 2012, un chercheur d'Ifremer Brest a accompagné le personnel du CDPMEM à l'occasion de 2 
des marées observées. La 1ère, effectuée le 15 mai 2012, n'a pas permis de travailler correctement à cause 
du mauvais temps, aucun échantillon n'a donc pu être prélevé.
Lors de la seconde marée, le 13 août 2012, des échantillons d'hémolymphe et d'uropode ont été prélevés. 
Les résultats d'analyses ne sont pas encore connus à ce jour. 

d) Groupe de travail et traitement des données

En 2012, 2 groupes de travail se sont tenus, le premier à la station Ifremer de Dinard les 5 et 6 mars 
2012. Cette réunion de travail avait pour but de valider des flottilles de référence, éditées par Ifremer à 
partir de la base de donnée Harmonie, selon les critères de quartier maritime, de métier pratiqué et de 
volumes pêchés. Ce travail a permis d'identifier des erreurs de saisie par exemple, et de conserver des 
navires pour lesquels les données d'exploitation sont propres et suivies depuis plusieurs années.
Une fois ces flottilles de référence construites et validées, des traitements statistiques sont réalisés afin de 
caractériser les pêcheries par zone, par année, par mois... et d'évaluer les tendances.  

Le second s'est  tenu à la criée de Granville le 11 juin 2012 en présence des représentants des 
pêcheurs et de l'administration de Jersey. L'objectif de cette réunion était de partager la méthodologie 
employée  par  chaque  structure,  de  mettre  en  évidence  les  données  ou  méthodes  communes  et 
complémentaires et de discuter de la vision du stock que l'on pouvait ainsi avoir. 

IV. Communication 

En 2012, la communication auprès des usagers s'est faite par l'envoi de brochures 3 volets et d'une 
affiche aux associations de pêcheurs plaisanciers du quartier maritime de Paimpol, aux offices de tourisme 
et aux capitainerie du Nord-Finistère, et par leur distribution dès que l'occasion s'en présentait. L'affiche a 
également été accrochée sur les panneaux d'affichage des criées du Nord-Finistère et  près de quelques 
cales de mise à l'eau, lorsque c'était possible. 

Affiche A3 Brochure 3 volets



L'information  auprès  des  professionnels  est  régulièrement  faite  à  l'occasion  des  commissions 
« crustacés » du CNPMEM. Ainsi, lors de la commission nationale « crustacés » du 9 mars 2012, le bilan du 
programme et  les orientations  prises  pour la  campagne 2012 ont été  présentés conjointement  par  le 
CDPMEM des Côtes d'Armor et par Ifremer.

Une communication dans la revue britannique « Shellfish News » parue à l'été 2012 et éditée par le 
CEFAS a permis de faire connaître le programme et ses résultats aux lecteurs de cette revue, ciblant les 
scientifiques et les structures professionnelles de la pêche.

V. Perspectives et orientations pour 2013

En début d'année 2013, le CDPMEM organisera une réunion de bilan et préparation de la campagne 
2013 du programme de suivi du stock de homards. Cette réunion bilan se fera en présence d'Ifremer et des 
pêcheurs  concernés  et  déterminera  le  nombre  de  homards  à  marquer  en  2013,  le  nombre 
d'embarquements à réaliser, ) partir du budget disponible pour cette année.

En termes de communication, le CDPMEM et Ifremer travaillent sur un poster destiné au « grand 
public », qu'il sera possible d'afficher lors des diverses manifestations auxquelles le CDPMEM participera.

Enfin, le groupe de travail devra trouver un cadre plus formel et une dynamique de travail régulière 
pour cette nouvelle année.



ANNEXES

Annexe 1     : article paru dans «     Shellfish News – summer 2012     »  
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